
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE37610

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

journée nationale de la Résistance
Question écrite n° 37610

Texte de la question

M. Pierre Forgues attire l'attention de M. le secrétaire d'État à la défense et aux anciens combattants sur la
création d'une journée nationale de la résistance le 27 mai. De nombreuses d'associations d'anciens
combattants désirent mieux remplir le devoir de mémoire en instaurant une journée nationale de la résistance
intérieure le 27 mai, date à laquelle toutes les forces de la résistance se sont unifiées sous la présidence de
Jean Moulin. Cette demande est déjà mise en oeuvre par un grand nombre de municipalités. Cette journée ne
serait ni fériée ni chômée. C'est pourquoi il souhaiterait savoir si le Gouvernement entend prendre une telle
mesure.

Texte de la réponse

La transmission de la mémoire de la Résistance est un des axes majeurs de la politique de la mémoire que le
secrétaire d'État à la défense et aux anciens combattants entend conduire. Il est en effet important que le
message de courage et de civisme légué par le général de Gaulle et par la Résistance soit conservé, puis connu
et compris des jeunes générations. Il s'agit d'un impératif républicain auquel le Gouvernement entend veiller tout
particulièrement, en poursuivant ou en engageant plusieurs actions en ce sens. Le soutien apporté aux
fondations de mémoire (Fondation de la Résistance, Fondation de la France libre, Fondation de la mémoire de
la déportation, Fondation Charles de Gaulle, Fondation pour la mémoire de la shoah) est une des illustrations
importantes de cette volonté. De nombreuses initiatives tournées directement vers les jeunes sont également
entreprises. Dans ce cadre, lors de la réunion du Haut Conseil de la mémoire combattante du
18 novembre 2005, le Président de la République a approuvé l'institution d'une journée nationale le 18 juin.
Ainsi, le décret n° 2006-313 du 10 mars 2006 a institué le 18 juin de chaque année « Journée nationale
commémorative de l'appel historique du général de Gaulle à refuser la défaite et à poursuivre le combat contre
l'ennemi ». Par ailleurs, le secrétaire d'État à la défense et aux anciens combattants souligne l'ampleur donnée à
la commémoration des événements qui ont conduit à la Libération de la France et à la victoire sur le nazisme. À
chaque occasion, un hommage solennel a été rendu au général de Gaulle, aux Français libres, aux Résistants
de l'intérieur, afin de manifester la reconnaissance de la nation et de transmettre leur message aux jeunes
générations. Le plus récent hommage réside avec éclat dans l'inauguration par le Président de la République de
l'historial Charles de Gaulle, à l'hôtel des Invalides, à Paris, le 22 février 2008 qui retrace l'itinéraire du chef de la
France libre et du fondateur de la Ve République. L'opportunité d'instaurer une journée nationale
commémorative de la Résistance va devoir être étudiée dans le cadre du débat, qui se poursuivra dans les
prochains mois, autour des recommandations de la commission sur la modernisation des commémorations
publiques présidée par l'historien André Kaspi. En effet, après un an de travaux et de réflexion, celle-ci a rendu
ses conclusions au Gouvernement le 12 novembre 2008. Elle a mis en lumière des enjeux importants, parmi
lesquels la nécessaire pérennisation du public qui participe aux commémorations et le défi de la transmission
aux jeunes générations des valeurs sous-jacentes à ces rassemblements mémoriels. Le Gouvernement a par
ailleurs d'emblée écarté l'idée d'une hiérarchisation des commémorations nationales, prélude à la disparition
d'un certain nombre d'entre elles. S'il n'est pas dans les intentions du Gouvernement de supprimer une
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commémoration quelle qu'elle soit, il est certes nécessaire de veiller à éviter la multiplication du nombre de
création de journées nationales - six nouvelles dates créées entre 1999 et 2003. La question de l'instauration
d'une nouvelle journée commémorative devra donc être examinée au regard de ces réflexions.
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